
AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’OBJECTIFS N°
APPROUVÉE AU BM DU 22 FEVRIER 2024

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL
 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
L’E.P.C.I. 

 

La Métropole Aix-Marseille-Provence 
58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

représentée par 

 

Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer le 
présent avenant par délibération n° ……………………….du 
Bureau de la Métropole du 27 juin 2024

ci-après désigné   
 
ET 
 

 « la Métropole» 

L’Association Mobilidées 

  

sise                     Centre de Vie Agora – 248, avenue des Paluds –Bât. B –
           BP1155 – 13783 AUBAGNE  

                                        
représenté par                 Son Président, Monsieur Olivier POTET 
 
ci-après désignée  « l’association» 
 
 
 IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
PREAMBULE 
 
La Métropole par délibération en date du 22 février 2024 a accordé un soutien à l’association 
Mobilidées pour assurer toute l'année la promotion, l’accompagnement et l’incitation à la 
mise en place des démarches et actions du PDMEC (plan de mobilité employeurs commun) 
sur son secteur. 
Cependant, les zones d'activité d’Aubagne et Gémenos sont fortement impactées par les 
travaux du BHNS rendant difficile l’accès aux bassins d’emploi et l'usage des modes actifs.  
 
Dans ce contexte dégradé qui de surcroit aggrave la congestion routière, l'association 
Mobilidées souhaite pouvoir promouvoir davantage les modes de transport alternatifs et plus 
spécifiquement le covoiturage et renforcer l’accompagnement des salariés des entreprises 
adhérentes pendant cette période de travaux. 
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Article 1 : Objet de l’avenant 

L’avenant permet la mise en place d’une subvention complémentaire, qui permettra de 
participer au financement nécessaire pour renforcer temporairement les conseillers en 
mobilité de l’association afin de promouvoir le covoiturage et le déploiement de ce mode 
avec une licence premium pour les adhérents de l’association. 
 

Article 2 : Modification de l’article n°4.2 relatif à la participation de la Métropole Aix-
Marseille-Provence et modalités de calcul
 
L’article n° 4.2 de la convention initiale relatif à « la participation de la Métropole Aix-
Marseille-Provence et modalités de calcul » est désormais rédigé comme suit : 
 
« 4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : »

 La participation de la Métropole est d'un montant de 68 200 €, et représente 31,17 % du budget prévisionnel 
global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à la hausse, la 
participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses varie à la baisse, la participation 
de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses 
prévisionnelles.
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d’exécution de 
la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des avances 
et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versés au titre de la présente convention.

Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur sous 
réserve du respect par l’association de ses obligations légales et contractuelles. »

Articles 3 : Autres dispositions de la convention initiale 
 
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Marseille, le 
 
 
 
Pour l'Association 
 
 

 
 
Le Président 
Olivier POTET 

  

 
Pour la Métropole 
 

 
 
 
La Présidente 
Martine VASSAL 
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